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Lettre datée du 11 aoi?t 1982, adressée au Secrétaire général 
par le Char& d'affaires par int&im de la Mission permanente 
de la Rkpublique démocratique allemande auprès de l'Organisation 

des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte d'un message envoyé pas le Secrétaire 
général du Comité central du Pa;rti socialiste unifié d'Allemagne et Président du Conseil 
d'Ftat de la République démocratique allemande, M. Erich Honecker, au Président du 
Comité exécutif de 1tGrganisation de libération de la Palestine et COmmaBdaIlt en chef 
des Forces de la Révolution palestinienne, M. Yasser Arafat. 

Je VOUS serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de ce message comme 
document officiel de l'Assemblée générale, au titre des points 31 et'34 de l'ordre du 
jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 

x A/37/150* 

82-22237 

L'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 

Représentant permanent adjoint auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Chargé d'affaires par intérim de la Mission 
permanente de la République démocratique 
allemande auprès de L'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Siegfried ZACHMANN 

/ . . . 



6 aoiit 1982, adressê au Président du Comité s:rii:cutif do? --~------.----~---.~ 
l'Organisation libêrkior, de la Palesbine et Cfmmanda$ in chef des 
For~e~ de la R&olution 

z---_-. -_.- . . ‘p .-- a1sstïnlwg.w pur 1~ S~=cr~+.aire ;-&+a1 du ~~-L.-----L..L-.~ 
Comate central du Parti socialiste mm- unifiS d 1A.11Frw6g-ie i3t Pr6siden-k du --A.- -*-...- II---__. - 

Conseil. d'Etat de la R&ubl_ique d6mocratique a~1emand.e --- 
, 

Face & lsesca3ade continue de l'agression sanglante dPIsraFl contre l.5 Liban, 
1p peuple palestinien et son seul représ3TtXnt légitime, lPOr;~anisation de 
libérztion de la Palestine - une agression qui foule aux ;gi2ds les r?&~s 10s 
plus 6lêmentaires du droit internatioral -., Jo tiens 5 vous donnz 1: assuranc~~.~, ,:i 
vous, cher csma.rads .krafat, FIL-LX comburi;?ants coureg?ux +t r&olus cl<? 1 'Orfianiastion 
de libération de la Palestine et au peu&? pal? stiniw tout. entiw 9 d,, 1 F :z-rTwi . 
constant du Conlit central du Parti socialiste unifi dPXllemagc~, d-11 Ccnseil 
dPEtat et du peu$e de 1~;. ~~&gublique d&ocratiqu? allwande. Le peuple CL? ..L;i 
Republique dêmocratiquc allemande suit avec aci&-ation 16. lutte h&oTqu:, il@ 
l'Organiss,tion de libgration de la Palestir,e ct des patriotes libanais pour ~F‘I.W 
cause êminemwnt juste. La R&publique d&mocratique allemande 1:~ D~U% ztr.7 qu;? 
pleinement solidaire de mesures de def.?nse prises par 13. partie l~bana.i.se et 
palestinienne contrz l'agression isra6lienne* 

R&.ffirmant la position quFellE a adopt$e depuis 1~ début de cette a&rc?ssiorl 
criminelle, la 3&ublique d&ocratique allemande conits~we dans les termes les plus 
vigoureux la gwrrz dfextwmination nleurtrik~ diri@e contre les pzupks 
palestirien et libsnais 9 qui avait $tg planifile depuis longtemps par Isra.ël 
et par les milieux les plus agressifs de lîimp&ialisme ,sméricain. Comme elle- iq fi. 

toujours fait, la R&publique d6mocratiqus allemande continuera & fOUrniY UY1 tCt&~&Li 

politique dans toute la mesure de ses capacitgs, aussi bien A lqOrganisatinn il.-*3 
Nations Unies z-t dans d'autres organisations int:?r~ational%s que dans 1~ cadrr~ 
d'activités bilat&ales avec d'autrcs Etats, et une assistance rnû,%&i~.lL~ RCCIW~ FI~! 
titre de la solidarité avec les p,-u~11es palestinien et libanais. Ell.- deiw,i:de 
l'application des resolutions dans lesquelles le Conseil de sécurité du- lFQ:~~s.ni-- 
sation des Mations Unies a exiga le retrait imm6diat et inconditionnel de 
l'agresseur israélien du Liban. 

I;a Republique democratique allemande &a-ffirmc: une nouvelle fois sa ;>osition 
stricte et inébranlable en faveur dvun r8glem.en-k global, juste et durable du 

problêmr du Noyec-Orient car elle est convaincue plus que jamais que seul 1'; ese:Lcice 
des droits nationaux inaliénables du peu-le palestiniw, y compris son droit 
d'avoir son propre Etat,, peut garastir 1.a paix et la S&urit6 POI;L~" tous LPS ;oc?u$c?:; 

de la rêgion. Il -St temps que l'on sienyage sur la voie su&r6e ai -partic~uiifx ._ 
par l'URSS i-n vue de parvenir $ une telle solutio1z. 
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Je suis pzrsuadê qua cr-ux qui ont CEUX~ d'mssi grandes souffrancss 3 vot.re 
paqle et au peuple libanais ne pourronk pas 6luder ~wrs respons&ilités devant 
l'histoire. 


